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  GRILLE DES SALAIRES AU 1ER MAI 2022 

 

 

Suite à l’augmentation du SMIC au 1ermai 2022, la catégorie I OE Embauche et Confirmé évoluent. 

 

Vous trouverez ci-dessous les nouveaux montants applicables au 1er mai 2022. 

 

Catégories Niveaux 
  Echelons 

Embauche Confirmé Maîtrisé Expert 

I   

 

1 645,58 

 

1 678,49 

 

1 725,94€ 

   

O.E.       

 

 

Les autres catégories ne changent pas. 

 

La prochaine CPN aura lieu le 14 juin 2022 et nous vous tiendrons informés de l’évolution 

possible de la grille. 


